
QUELQUES THEOLOGIENS DE QUEBEC
AUX QUESTIONS l'KOI'OHftKS PAR

Mgr. DK MO.ÏÏREAL KT Mgr. DE RIMOISKI

Etc., Etc-, Etc.

LaqueUes doivent être discutées par les Evvqiics de la Pro-
vince Ecclésiastique de Québec dans leur assemblée

(lu mois d'octobre 1871.

Question 7.—Qu'est-ce qui coiittituo la paroieso organi-
sée pour dos fins roligieusos ?

Jféponse.—Ijii paroisso ainsi organisc^o suppose plusieurs
dispositifs dont les principaux semblent Otre les suivants :

lo. Délimitation de territoire par autorité religieuse com-
pétente

;
2o. domination d'un recteur chargé de desser-

vir in divitiis les ])crsonnes attachées à ce territoire, etc.

(Vide Ferraris Vido Parochia No. 3) ot duquel seul ces
per.sonnes reçoivent licitement les sacrements rTrid
XXIV, ];{).

(D.D. fl.' Ane. li-^) •• Cria alicnjusi! luocsis ecrl 'sia hibens popiiliitn
CHiUs liiniiihiis, im.'.loriial« >C( Insliisiica circiinr^criiiluin et cerliitn
iPc;or.'m n .|iiu s-icr,<iii"!it,i et veilimn il.viiiii.n, ulià «lu^! Miiriiualia ini-
iti.<i'iiliir."

Le Concile do Trente (XXIV. 13) dit que le peuple
doit être partagé en paroisses certaines et propres, mais il

ne dit pas que cette division doive se faire essentielle-
ment par la division du territoire, elle peut se faire aussi
par familles, ou par langues, comme cela se fait quelque-
fois, le partage est nécessaire, le mode peut varier.
lC.in.un, C.DP. 13 .| 1, Vi.Ih. Cono. Trid. XXIV, 13. <U ({nf. Bonïx

au Pa oc/10, |)dg, 12, 13 et pag. 174 ubi ex piofeSîO iraciul de essenlia
et delinilione parochialus.)


